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CONVENTION CADRE PLURIANNUELLE

2009 – 2012
ANFH LIMOUSIN – REGION LIMOUSIN

Destinée à promouvoir la promotion professionnelle des salariés et à contribuer à leur fidélisation dans les territoires de santé

PREAMBULE
La présente convention vise à décliner le Schéma Régional des Formations Sanitaires et Sociales du Limousin avec l’Association Nationale pour la Formation du Personnel Hospitalier (ANFH).

L’ANFH, premier OPCA de la Fonction Publique, regroupe en Limousin, 72 établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux, répartis sur l’ensemble du territoire et représente plus de 16 000 agents.

A ce titre, elle est reconnue comme un acteur incontournable de la construction du Schéma Régional des formations Sanitaires et Sociales et partenaire privilégié et naturel pour sa mise en œuvre.

Dans le cadre de sa participation à la mise en œuvre du Schéma, la présente convention a donc pour objet de préciser et d’organiser les relations entre la Région Limousin et l’ANFH Limousin, afin de faciliter l’accès à la promotion professionnelle des salariés recrutés dans les établissements publics sanitaires, sociaux et médico-sociaux.

La présente convention s’appliquera sur quatre ans - 2009-2012 -  et sera complétée par des annexes financières établies annuellement.

Elle fera l’objet d’un suivi afin de l’adapter à l’évolution des besoins et aux réalités du terrain.

ENTRE
La Région Limousin, 
représentée par Monsieur Jean Paul DENANOT, Président du Conseil Régional,
ci-après désignée « la Région »

ET

L’Association Nationale pour la Formation du Personnel Hospitalier (ANFH) – Délégation Régionale Limousin, 
représentée par Madame Laurence BRAY, Présidente de l’ANFH 

et Madame Maylis PICQUET, Présidente de la Délégation LIMOUSIN, 

ci-après désignée « l’ANFH Limousin »

· Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, et notamment ses articles 52, 53 et 54 pour le secteur du social, 69, 70 et 73 pour le secteur de la santé
· Vu la décision du Conseil Régional du 18 janvier 2007 concernant la définition de sa politique en matière de santé
· Vu le Schéma Régional des Formations Sanitaires et Sociales du Limousin 2008-2012
· Vu la délibération du Conseil Régional de Gestion de l’ANFH du 13 décembre 2007.
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
Le secteur public sanitaire, social et médico social exprime de forts besoins en personnel et en qualification, et la formation est reconnue comme un enjeu majeur de l’économie régionale. Cette activité, véritable tremplin pour l’emploi en Limousin, répond à cette attente forte, dans un contexte de vieillissement de la population.
Afin d’aller plus loin dans la qualification des personnes déjà en emploi dans ce secteur, et d’avoir des soignants – infirmiers notamment – sur tout le territoire, la Région et l’ANFH Limousin décident d’œuvrer ensemble pour augmenter le nombre de diplômés sur des métiers à forte tension.

Le plan d’actions de l’ANFH Limousin se fixe pour objectif de fidéliser les salariés en leur apportant une qualification professionnelle, au sens de l’arrêté du 5 avril 1990 modifié, en priorisant les structures situées en zone rurale. 
Ce plan se déclinera à partir de deux dispositifs : l’un, orienté vers l’aide à apporter aux salariés, l’autre, orienté vers l’aide à apporter aux établissements.

La déclinaison de ce plan d’actions se trouve annexée à cette convention cadre.
ARTICLE 2 – DISPOSITIF D’AIDE AUX SALARIES 

L’ANFH Limousin s’engage dans la mise en œuvre de la formation tout au long de la vie (loi du 2 février 2007) et se dote de moyens permettant d’individualiser la formation et d’organiser le parcours professionnel de l’agent.

Sur le plan pédagogique, elle aide et conseille les salariés souhaitant à titre individuel effectuer une promotion professionnelle dans le cadre du Congé de Formation Professionnelle (CFP), et à réussir leur parcours par la voie de la Validation des Acquis et de l’Expérience (VAE).

L’ANFH Limousin s’engage à utiliser la subvention précitée : 

· En priorité, au financement des formations promotionnelles de longue durée, pour les salariés des petites structures situées en zone rurale

· Et/ou aux formations des agents peu qualifiés (catégorie C), en contact direct avec le malade ou le résident, afin notamment de leur permettre d’accéder à la formation d’infirmier diplômé d’Etat
ARTICLE 3 – DISPOSITIF D’AIDE AUX ETABLISSEMENTS 
L’ANFH Limousin s’engage sur le plan pédagogique à mettre en œuvre chaque fois que nécessaire, des formations de préparation aux concours et d’examens d’entrée dans les écoles professionnelles de santé. 
L’ANFH Limousin s’engage à promouvoir l’aide apportée dans le cadre du Portail Formation Limousin et à accompagner la procédure de VAE.

ARTICLE 4 : FINANCEMENT DES BESOINS EN QUALIFICATION PROFESSIONNELLE

La Région attribue à l’ANFH Limousin une subvention destinée à favoriser les départs en formation promotionnelle de longue durée des salariés des établissements sanitaires, médico sociaux et sociaux publics du Limousin.
La participation de la Région fera l’objet d’un avenant financier établi annuellement et portant attribution d’une subvention à l’ANFH Limousin. 

Des conventions annuelles de financement seront signées entre l’ANFH Limousin et la Région, en application de la présence convention cadre pluriannuelle.

La Région s’engage, dans la mesure du vote des crédits correspondants, à augmenter, de façon significative, sa contribution au financement des actions.

Cette aide viendra en complément de l’effort financier effectué par l’ANFH Limousin, sur les crédits mutualisés.

Cette aide financière pourra être réactualisée afin de tenir compte de la montée en charge sur trois ans des crédits mutualisés par l’ANFH.

Dans ce cadre, l’ANFH Limousin s’engage à utiliser la subvention précitée, en priorisant :

· Les formations promotionnelles permettant l’accès aux diplômes d’Etat d’infirmier, et, éventuellement et dans une moindre mesure, aux diplômes d’Etat d’aide soignant
· Les formations destinées aux salariés des établissements de santé, situés en zone rurale, en veillant aux équilibres territoriaux et en assurant une couverture raisonnée au sein des territoires de santé.

ARTICLE 5 – INDICATEURS D’EVALUATION
L’ANFH Limousin s’engage à transmettre à la Région des indicateurs qualitatifs et quantitatifs de résultats (dispositifs promus, nombre d’agents et de structures financés, employabilité…)

ARTICLE 6 – DUREE DE LA CONVENTION
La présente convention est établie pour une durée quatre ans et prend effet à compter du 1er janvier 2009. Elle sera renouvelée par tacite reconduction.

Fait à 
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La Présidente


La Présidente,
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L. BRAY


M. PICQUET

ANNEXE – Année 2009
SCHEMA REGIONAL DES FORMATIONS SANITAIRES ET SOCIALES 2007-2012
ET SA DECLINAISON PAR L’ANFH
	LE SCHEMA REGIONAL DES FORMATIONS SANITAIRES ET SOCIALES 
	PLAN D’ACTION DE L’ANFH

	AXE I

AUGMENTER 

LE NOMBRE DE DIPLOMES 

QUI TRAVAILLERONT 

EN LIMOUSIN 

POUR LES METIERS 

A FORTE TENSION
	Conseiller et aider les agents souhaitant, à titre individuel, effectuer une promotion professionnelle 


	· Faire connaître et développer la VAE, notamment pour le diplôme d’aide soignant

· Financer prioritairement les demandes VAE et la formation obligatoire de 70 h (diplôme AS) 
· Financer la formation d’infirmier diplômé d’Etat pour les agents peu qualifiés



	
	Conseiller et aider les établissements dans le financement de leurs besoins en matière promotionnelle (priorité pour les diplômes  d’Infirmier et d’Aide soignant)


	· Lancer des appels à dossiers d’études promotionnelles auprès des 72 établissements du Limousin, en fonction des dates de rentrées dans les écoles 
· Mutualiser le maximum des crédits sur l’axe 1 grâce :

· Au fonds de mutualisation des études promotionnelles (FMEP)

· Au fonds régional de mutualisation des études promotionnelles (FORMEP)

· Chercher  en étroite collaboration avec l‘établissement concerné, tout cofinancement possible, permettant la prise en charge d’une promotion dans sa totalité.




	AXE II

METTRE EN ŒUVRE 

UN ACCOMPAGNEMENT RENFORCE 

POUR LES APPENANTS
	Financer le dispositif « Portail Formation Limousin » pour préparer un concours d’entrée ou un examen à destination des salariés.


	· Aider et conseiller les 72 établissements (potentiel de 16 000 agents environ), notamment les petites structures situées en zone rurale, à préparer leurs agents aux concours et examens d’entrée dans les écoles (AS et IDE).



	
	Inciter à la connaissance et à l’information des métiers des secteurs sanitaire et social pour mieux choisir son métier.


	· Participer à toutes rencontres, journées, forums, organisés dans la région, pour tout public, salarié ou non.

· Mettre à disposition de tout public, salarié ou non, des moyens d’information et de communication : affiches, plaquettes, outil Multiplus, répertoire des métiers (fiches techniques…), documents audiovisuels.



	
	
	

	AXE III

FAVORISER LA FORMATION TOUT AU LONG DE LA VIE
	Investir fortement le champ de la promotion sociale professionnelle
	· Faire connaître et communiquer sur ce nouveau dispositif, dorénavant applicable dans la Fonction Publique Hospitalière 
· Financer les bilans de compétences, la priorité pour les agents de catégorie C

· Mettre en œuvre –avec aide financière éventuelle de l’ANFH – de formations décentralisées « clés en mains » pour les salariés souhaitant préparer un concours ou examen d’entrée dans les écoles (AS et IDE)




	AXE IV

RENFORCER

LES

PARTENARIATS
	Contractualiser avec l’ANFH


	· Convention cadre pluriannuelle ANFH – Région Limousin



	
	Continuer et renforcer la concertation avec d’autres partenaires du LIMOUSIN (CNFPT, UNIFAF…) 
	· Développer les actions régionales coordonnées par l’ANFH et ciblées « structures médico-sociales et sociales ».

· Lancer l’étude d’opportunité pour évaluer les difficultés d’accès à la formation pour les agents des établissements médico-sociaux et sociaux et analyse ses conclusions.
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